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anorexie
Question écrite n° 78520

Texte de la question

M. Jean-Claude Perez attire l'attention de Mme la ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des
femmes sur le développement des conduites alimentaires à risque et les cas d'anorexie se multipliant dans notre
pays. La publicité a un impact sur la perception du corps notamment par les jeunes filles. L'utilisation des photos
retouchées donne une image idéalisée du corps féminin pouvant entraîner d'autres jeunes filles à modifier leur
comportement alimentaire pour maigrir à tout prix. Une proposition de loi avait été déposée en 2009 pour
imposer la mention « photo retouchée » au-dessous de chaque photo qui a été effectivement retravaillée. Cette
proposition de loi avait été refusée, mais les interrogations demeurent. Il souhaiterait connaître sa position sur la
nécessité d'indiquer les photos retouchées afin d'éviter le détournement publicitaire qui peut avoir des effets
dévastateurs sur le comportement alimentaire des consommateurs.

Texte de la réponse

L'anorexie mentale mérite une attention soutenue de la part des pouvoirs publics, afin d'en améliorer la
connaissance, la prévention et la prise en charge : selon la haute autorité de santé (HAS), il s'agit de la maladie
psychiatrique qui engendre le taux de mortalité le plus élevé, jusqu'à 10 % dans les études comportant un suivi
de plus de 10 ans. Compte tenu de la diversité des pratiques, la direction générale de la santé (DGS) a saisi la
HAS pour le développement de recommandations de bonnes pratiques professionnelles, relatives au diagnostic
et à la prise en charge de cette affection. Ces recommandations, élaborées en partenariat avec l'association
française pour le développement des approches spécialisées des troubles du comportement alimentaire
(AFDAS-TCA), avec la participation de la fédération française de psychiatrie (FFP) et de l'Institut national de la
santé et de la recherche médicale (Inserm), ont été publiées en 2010. Le projet de loi de modernisation du
système de santé, adopté le 15 avril 2015 par l'Assemblée nationale, comporte une série de mesures destinées
à lutter contre la maigreur excessive, notamment en pénalisant l'incitation à la maigreur excessive, en
conditionnant l'exercice de l'activité de mannequin au respect d'un indice corporel prédéfini, ou encore en
rendant obligatoire la mention « photographie retouchée » sur une image de mannequin, dont l'apparence
corporelle a été modifiée. Par ailleurs, l'AFDAS TCA poursuit, en direction des professionnels et des usagers,
des actions de sensibilisation tant au niveau national que régional, avec notamment le développement d'une
ligne d'information et d'orientation téléphonique. Ces actions bénéficient du soutien financier du ministère de la
santé, des affaires sociales et des droits des femmes. Afin d'améliorer le repérage et la précocité du diagnostic
de cette pathologie, la DGS, en lien avec la FFP et la direction générale de l'enseignement scolaire (DGESCO)
a élaboré et diffusé dans tous les rectorats, en direction des professionnels des établissements, 12 000
exemplaires d'un guide de repérage « souffrances psychiques et troubles du développement chez l'enfant et
l'adolescent », également disponible en ligne. Enfin, il convient de signaler l'appui apporté à l'association
nationale des maisons des adolescents depuis 2012, dispositif qui permet de mieux appréhender les besoins
des adolescent(e)s.
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